
  

 

 

 X - Page 1 

 
 

 n° 77 284 du 15 mars 2012 
dans l’affaire  X / III 
 
 

 En cause :  X 

  Ayant élu domicile :  X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 
et, désormais, par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale 
et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 16 décembre 2011 par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension 

et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une demande de régularisation article 9 bis avec ordre 

de quitter le territoire, décision rendue le 14 novembre 2011 et notifiée régulièrement le 08 décembre 

2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 décembre 2011 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DUPONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la première partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 
1.1.  La requérante serait arrivée en Belgique le 31 mars 2011 munie d’un passeport et d’un visa 

court séjour valable.   

 

1.2.  Le 26 juillet 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de 

Saint-Nicolas. 

 

1.3.  Le 14 novembre 2011, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Saint-

Nicolas à délivrer à la requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour 

provisoire. 
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Cette décision, qui a été notifiée à la requérante avec un ordre de quitter le territoire le 8 décembre 

2011, constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressée déclare être arrivée en Belgique en date du 31.03.2011. Elle s'est installée sur le territoire 

de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle 

séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la 

demande introduite sur base de l'article 9bis. La requérante n'allègue pas qu'elle aurait été dans 

l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations nécessaires à un séjour de longue durée en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément 

dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (CE 09 juin 2004, n° 

132.221). 

 

L'intéressée invoque l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme comme 

circonstance exceptionnelle. Elle déclare avoir rencontré de graves problèmes au Maroc, de sorte que 

tout retour forcé peut constituer une violation de cet article. Cependant, force est de constater qu'elle 

n'explique pas quels problèmes elle a rencontré, ni pourquoi cela l'empêcherait de retourner au pays 

d'origine. Elle n'étaye pas non plus ses allégations, alors qu'il lui incombe de prouver ce qu'elle allègue 

(C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). En l'absence de tout élément permettant de croire en un risque en cas 

de retour temporaire au pays, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire au pays d'origine. 

 

La requérante invoque son intégration comme circonstance exceptionnelle, elle déclare que le centre 

de ses intérêts affectifs, sociaux et professionnels se trouve en Belgique et qu'elle a tissé de 

nombreuses attaches dans notre pays. Remarquons d'abord qu'elle n'apporte aucun élément probant ni 

un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe à la requérante d'étayer son 

argumentation (C.E., 13 jui1.2001, n° 97.866). Ensuite, notons que les circonstances exceptionnelles 

visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons 

d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on n'expliquerait 

pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que 

l'intégration ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 

24/10/2001). L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). De plus, on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever 

l'autorisation de séjour requise (Conseil d'Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002). 

 

L'intéressée invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait qu'elle n'aura jamais recours aux 

instances publiques d'aide du Royaume. Cependant, elle n'explique pas en quoi cet élément pourrait 

l'empêcher d'effectuer un retour temporaire dans son pays d'origine afin d'y lever les autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique.  

 

En outre, elle n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions. Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 jui1.2001, n° 97.866). 

La circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d'Etat à la Politique 

de migration et d'asile en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel 

qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l'A.R. du 22 juillet 

2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) 

jours après la notification. 

 

MOTIF DE LA MESURE: 

• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 — Article 7 al. 1,2°) : Visa expiré» 
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2. Exposé du moyen unique. 
 
2.1.   La requérante prend un moyen unique de « la Violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 3 de 

la loi di 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause ». 

 
2.2.   En ce qui s’apparente à une première branche, elle fait valoir que la partie défenderesse 

n’aurait pas tenu compte de tous les éléments exposés à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, à savoir les problèmes graves rencontrés dans son pays, son réseau d’ami et sa promesse 

d’embauche, ainsi que sa parfaite intégration.  

 

2.3.  En ce qui s’apparente à une seconde branche, elle estime que l’acte attaqué ne contient pas 

de motifs de fond pertinents, établis et admissibles permettant de justifier l’ordre de quitter le territoire. 

 

3. Examen du moyen unique. 
 

3.1. En ce qui concerne la première branche du moyen unique, sont des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, toutes circonstances 

qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays 

d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à  l'introduction d'une demande d'autorisation de 

séjour. Une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9 bis précité requiert 

donc un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu 

égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de 

séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la demande en raison des circonstances 

exceptionnelles invoquées que l’autorité doit ensuite se prononcer sur le fondement de la demande.  

 
Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier 
l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  
 
A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ainsi 
que d'autres éléments comme le fait d’être parfaitement intégré et d’avoir de nombreux amis ne 
constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on 
ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 
temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.  
 
En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance exceptionnelle 
dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger n’était fondée, la 
requérante n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs aux attaches nées pendant son séjour 
irrégulier. Ayant fait cette constatation, la partie défenderesse, qui ne dispose à cet égard d’aucun 
pouvoir d’appréciation, ne doit pas vérifier si l’obligation de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la 
loi, est proportionnelle aux inconvénients qui en résulteraient pour la requérante et est fondée à prendre 
un ordre de quitter le territoire, qui constitue une mesure de police nécessaire pour mettre fin à sa 
situation de séjour illégal.  
 
En ce qui concerne la promesse d’embauche, le Conseil constate que cet élément est invoqué pour la 

première fois en terme de requête. Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des documents 

dont disposaient la partie défenderesse au moment où elle a statué. Il ne peut être tenu compte des 

documents déposés à l’appui du présent recours. Quoi qu’il en soit, cet élément ne saurait constituer 

une circonstance exceptionnelle en ce que cela n’empêche pas la requérante de retourner 

temporairement dans son pays afin d’y solliciter une autorisation de séjour.  

 

En ce qui concerne les craintes invoquées en cas de retour dans son pays, la partie défenderesse en a 

parfaitement et adéquatement tenu compte en précisant dans le deuxième paragraphe de l’acte 

attaqué, que la requérante « n’explique pas quels problèmes elle a rencontré, ni pourquoi cela 

l’empêcherait de retourner au pays d’origine ». En termes de requête, elle se borne à préciser à cet 

égard que « la pertinence de ces circonstances exceptionnelles invoquées dans sa demande 

d’autorisation de séjour et l’absence de réponse et de justification pertinente à la motivation de la partie 

adverse surtout qu’elle a évoqué les problèmes graves rencontrés au Maroc ». Or, c'est à l'étranger qui 

revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en apporter lui-même la preuve. Dès lors, il 
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appartenait à la requérante de préciser sa demande en informant précisément la partie défenderesse 

de tout élément qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle.  

 

3.2.  En ce qui concerne la seconde branche du moyen unique, le Conseil ne peut que constater, à 

la lecture du dossier administratif, que l’ordre de quitter le territoire délivré à la requérante consiste, en 

réalité, en une mesure de police prise par la partie défenderesse, en conséquence du constat que la 

requérante ne répond pas aux conditions mises à un séjour sur le territoire belge. 

 
Or, en délivrant un ordre de quitter le territoire à un étranger en séjour illégal, la partie défenderesse ne 
fait que tirer les conséquences d'une situation à laquelle elle ne peut que mettre fin, ne disposant à cet 
égard d'aucun pouvoir d'appréciation (voir, notamment C.E., arrêt n° 71.946 du 20 février 1998). 
 
Par conséquent, dès lors qu’un tel ordre ne constitue qu’une simple mesure de police et non la réponse 
à une demande d’autorisation de séjour proprement dite, il est suffisamment motivé par la référence à 
l’article 7, alinéa 1

er
, 2°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, et par le constat que la requérante « 

demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 
preuve que ce délai n’est pas dépassé ». 
 

3.3. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.  
 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
 

6.   Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mars deux mille douze par : 

 

 

M. P. HARMEL,                 Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO,     Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO. P. HARMEL. 

 


